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Statut juridique de la MSA
Question écrite n° 16259

Texte de la question

Mme Marie Pochon appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur le statut juridique de la Mutualité sociale agricole (MSA). La MSA est l'organisme
chargé de la protection sociale des agriculteurs et des salariés agricoles en France. Elle assure des missions de
service public essentielles, notamment en matière de sécurité sociale, de retraite et de prestations familiales,
pour l'ensemble du monde agricole. Son rôle est fondamental pour garantir la protection sociale des agriculteurs
et agricultrices. Or le statut juridique exact de la MSA soulève des interrogations importantes. Organisme de
droit privé, elle exerce des missions déléguées de service public, ce qui peut créer une zone grise en matière de
responsabilité et de contrôle. Cette situation peut avoir des conséquences concrètes pour les assurés : en cas
de litige, de perte de dossier ou de rupture de droits, les voies de recours apparaissent parfois difficiles à
identifier ; ni les juridictions administratives ni les juridictions judiciaires ne se reconnaissent systématiquement
compétentes. Par ailleurs, certains assurés rapportent que différentes autorités ou institutions invoquent le
caractère privé de la MSA pour décliner toute intervention. Les assurés se retrouvent ainsi sans recours effectif,
dans une situation de déni d'accès à la justice. Cette situation est incompatible avec les principes fondamentaux
du droit à la protection sociale et du droit à un recours juridictionnel effectif, garantis par la Constitution ainsi que
par la Convention européenne des droits de l'homme. Un tel flou juridique ne devrait pas avoir pour
conséquence de fragiliser l'accès aux droits des personnes concernées. Les professionnels qui assurent la
souveraineté alimentaire du pays doivent pouvoir bénéficier des mêmes garanties et de la même sécurité
juridique que l'ensemble des concitoyens et concitoyennes. Ainsi, elle lui demande quels mécanismes de
contrôle l'État exerce sur la MSA pour garantir la continuité des droits sociaux des assurés.
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